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L1 extreme importance que revet la cooperation economiqiie pour l'Afrique

etant fort connue, il ne sera pas nacessaire d'insister sur ce point dans le

present document. Sur un continent ou les marches r.ationaux sont exigus et, les

ressauroes ,huma imes_ et materiel les . sous—employees, la creation de groupements

economrques doit principalaaent avoir pour oojot la mise en place de moyens de

production viables dans le secteur de l'industrie et le secteur-primaire,

l'accroissemont des possibilites d'absorption et dfadaptation des techniques,

la creation de moyons de transport rentables, la mise en commun des ressources

en main-d'oeuvre et des ressources financieres et la promotion de mesures tendant

a I1 exploitation des oomplemantarit&s. La condition sine_gua_nqn pour atteindre . .

cet objectif est la creation de groupements economiques ayant pour finalite . .

1'intygration economique de la region ot la creation d'institutions multinationales

chargees de promouvoir le dd'veloppoment et de deployer des efforts oolleotifs

dans des domainos determines en voillant a la rentabilite.

Le present document portera sur les resultats obtenus par des institutions

multinationales africaines mises en place sous les auspices du secretariat de la

CEA qui sont chargees ■ de promouvoir 1g developpement, la. cooperation technique .

et les efforts co!3ecti-fs de cooperation dans divers secteurs .economiques et ■

sociaux. On safest mss tres tot do la necessito de creer des institutions m ,

susoeptibles d1aider les pays africains a d^velopper collectivement les moyens ■

ot Infrastructures inc*isoonsables pour assurer leur developpement economique et

social^ qu'ils n'.^tadGnt pas or. laesure de croer individuellement en rai.son de

leur rauvrate. Au no.i;"bre des premieres institutions de ce type creees par la CEA

figuront la Bancju-3 africaine do developpement (BAD), l'Association des banques
centrales africames ot 1'Institut africain de developpement economique et de

planification (iDSP). La BAI^S dent tous les Stats africains independants sont

moiTibres, est devenue? apres des debuts plutot difficiles, un outil utile en

matiere de devolopp-fcu-ont j la Janque 1 diversifia ses activites et ses ressources,

L'Association des Banques centrales afrioaines, dont sont membres toutes les

banques centrales africaines, se aevoloppe progressivement, elle acree de nombreux

organes subsidiaires imp^rtants tels que le Centre africain d'etudes monetaires et

la Chambre de compensation pour l'Afrique do I1 Guest.' Toutefois, d'autres

institutians n'or.t pas comnu le m&me succes. *

Lez Civorcec inctitutionc creeec, a 1?. demande des ^ouvernements africains, dans des

doiiiaineo tela que lee rcccources natureiles, la. science et la technologie, le commerce,

I1Industrie, la formation, lee reasources humaines, les transports et les communications

ont toutes subi le contrecoup de I1absence de volonte politique de la part des pays

africainc. Cctte absence de volontc politique s'exprirae de diverses faeons s le plus

souvent, aprea avoir insiste pom" qu'une institution soit creee, nombre de gouvernements

africains y cornpric oarnii ceux qui ont approuve le document juridique portant creation

de I1institution, c'abctiennent dfen devenir membres, ou lorsqu'ils le deviennent,

negligent de lui apporter le ooutien financier et materiel necessaire* II s'ensuit une

paralysis Oc I1institution et un disenchantenient, qui hypothequent l'autonomie collective

des pa.y3 africains. Led Etats menbrec doivent prendrs conscience du fait que le succes

014. I'ocliec des institutions
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crepes a leur lei-iande, auz fins de developpement collectif, depend

OUX«

L'exemple do cort^ines .des institutions multinationales passees en

revue "ci-apres attests qu'elles .n1ont pas benoficie- de 1'appui necessaire ~.

insuffisance du nuftbre d'adhasions et des ressources financieres et autres ~

cu i 11. a eu pour affet d'' entraver leur develcppoment.

es effets dLefavorables sur la croissance et le developpement

'il avait b-n^ficie de 1' appui de la majorite des Etats

Le continent serait abondamment dote de resscurces-naturelles dont la

raise en valeur et 1'exploitation devraient contribuer sensiblement a la ■ .

transformation econorr.iquQ et sociale de-la region. Toutefois, on constate

avec ironie que c'est on matiere de creation destitutions chargees

-lr assurer le doveloppement collectif que la situation est la plus dramatique.

Le Centre regional de formation aux leves aeriens drlle~lfe (Nigeria)
a ete cree en vertu de la resolution 164 (VIIl) de la Commission qui demandait
au Secretaire executif de creer des centres de-formation aux techniques de .

photogrammetrie, de photointerpretation de photographies aeriennes et de

leves geophysiques aeriens. Lq Centre qui est consi regrouper tous les pays

d*Afrique de l'Ouest, ne compto, depuis sa creation en 1972, que quatre ..

merabres, a savoir le Benin, le Ghana, le Nigeria et le Senegal. Les iivers _

efforts deployes, y compris les missions qui avaient pour but d'interesser
los autres pays d'Afrique -de I'Ouestj n'ont pas reussi a emporter l'adhesion,

ne serait-ce que :lfun pays d'Afrique de lT0uest supplomentaire. Cette

situation a eu

■^Afriquo de 1 "'Guest, aurait pu etre rapidement a meme d'assurer des services.

■le meilleure qualite et plus nombraux dans le domains do la mise en valeur

dos ressources naturelles aux fins d'autonomio collective. Les quatre Etats

membres du Centre ont pris a leur charge le financement des activites du

centre, et ce, bien aua 90 etudiants originaires de plus de 12 pays africains

y aient recu uho formation. Les pays beneficiaires sont l'Algerie, le Burundi,

le Ghana, le Kenya, lo Niger, le Nigeria, l^uganda, la Republique centrafricaine,

le Senegal,"la Soraalie3 le Zaire et la Zambie. Bien que le Nigeria, qui est
le pays note, continue d'assiror de bonne grace le finano^ement du Centre, les

quatro Stats membres ne pcuvent continuer d'assurer le bon fonctionnen;ent de

■ses services, ni los aneliorer, ni les ^cvelopper pour le seul benefice de

hui..t autres 3tats; africains qui ne contribuent a aucune facon a leur fonction-

ne-nentl C' est pourquoi lc daveloppfainent du Centre a ete lent \ il ne dispose

Das de credits suffisants p.bur loveloppor son programme ou agrandir ses ■

lociiui Le budget du centre pour 1977-1978 "s'olevait a 353 628 dollars des
Etats-Unis^- 3a'1978/7? il atteiirru.ii <-09 614 dollars des Stata-Unis, ce (jui represente

un'acoroissoment ^lodest'ej -en 1979»198O il n1 ete.it encore rue de 497 473 ^do-Ilars. Si les

>.ys cfriccins, qui rocourerrt -^u Cerrtro ■■-.v^-ient r-;uolque peu contribue finanexcrement a

son dovdlo^powcnt., do ^-r/nds progres aur^-.i-nt pu ctro f.-.its ^t. le sort d^.G qui^tre Etats

mcobres qui ploient sous "le'ff.rdeau s '-en seriit trouve ameliore*
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Le Centre regional de services specialises dans les leves et les

cartes de Nairobi (Kenya), qui a element ate cree en vertu de la
r-^olution 164 (VIIl) do la Commission a connu le merae sort que It* Oentre ■

d^Ile-Ife, Sur les 17 pays d'Afrique de 1'Sst qui sont censes en etre
me-bros, cinq seulervient .a savoir "le Kenya, l'Ouganda, la Republique-Ume
da T-nz-nio, >a Somalia et le Malawi le sont effectivement et le Malawi

a meme fait'part de son intention de se retirer a la fin de Janvier I960.
3n depit de diverses missions promotionnelles, le nombre des membres du

Centre de-Nairobi n'a pas augment!"depuis sa creation en 1975 5 en fait
ce nombre, deja-bien maigre, doit diminuer. II est bien evident.que cette
situation-influe-defavorablement sur le developpement et I1expansion du

Csntre. Deux des cinq meir/bros, a savoir le Kenya et la Republique-4Jnie
de Tan^-ie, en assurent le financement. Une fois de plus, le pays hote.-
le Kenya ~ comme le Nigeria dans le oas du Centre de formation aux leve.i
aeriens, praid-a sa charge une..partie importante du f.nancementdu Centre.
Outre-1-e fait que ce pays aoffert le terrain sur lequel a ete edifie le
siege du Centre et qu'il a .fourni une partie des credits pour sa construction,
il etait-encore fort recemment le seul pays a verser sa contribution au
budget ordinaire du Centre. La Republique-Unie de Tanzanie ra^intot verser
tout,ses arrieres de'contributions. Le centre n'a done pas ete en mesure de
mettre en oeuvre les plus modestes de ses projets approuves par son Conseil
d'administration pour les exercices 1978-1979 et 1979-1980. Lemontant du
budget qui etait de"884 557 dollars des fctats-Unis en 1978-1979 etait ■ ■
ramene a-381 959 dollars en 1979-1980. Le Centre ne peut attemdre ses
obioctifs ni se dsvelopper si deux de ses Stats membres seulemerrt lui aESaroftt

unappui financier. fe fait, tous les Etats membres de la sous-region de
l'Afrique de I1Bat devraient devenir membres du Centre le plus tot possible
de facon qu'il puisse s'ao.iuitter des importantes fonctions dont les ■

gouvernements africains l'ont invest!.

Le Centre-de irise on valeur des ressources minerales de l'Afrique de
l'Bst a ete cree en 1977 lorsque les Comores ont sigr.e I1 accord portant
creation du Centre, ce qui permettait d:atteindre le nombre minimum requir,

d'^lts signataires, qui etait de quatre. Les trois autres Eta*, membres sont
l^Ethxoric, ■>.> -Mozambique et la Republique-Ume de Tan^anie, Le Centre qui
a Paur fonction d.'aider les Stats membres a mettre en valeur et a exploiter
leurs ressources minerales, a ete cree en vertu :le la resolution 205 (IX)
de la Commission de fevrier 1969. ^ dapit de plusieurs representations
adressees aux pays de la sous-region, le nombre d^tats signataires est
demeure inchange. & fait, seul trois des quatre membres, a savoir L'Bthiopie,
le Mozambique ot le pays note - la Republique-Ume de Tan.anie - assurent
un appui financier au Centre. La Tanzanie a suivi 1'exemple d autree pays
hotes tels que le Nigeria et le Kenya en fournissant le terrain sur lequel
sera c.nstruit le Centre, des locaux temporaires et une contribution
special© de 120 000 dollars des ^tats-Unis destines a la creation dudit



Centre, En raison du nombre extroEiemsnt limite des membres du Centre, le

bui^et de 1978-1979 ^tait de l'-ordre de 100 000 dollars des Etats-Unis
a peine'et il y a fort peu de chances, pour que le Centre puisse atteindre '-.
con cltvelopperaant maximum. On .ostime .que si tousles Etats susceptibles de

devenir membres du Centre le devenaient effectiveraent ,U suffirait de le
doter d'un budget cnnuel dfc 1 million da dollars das Etats-Unis pour

nu;il pu-isse disposer de tous les locavjc q-d Ini sont necessaires et

entreprendre toutes les activites qui devraient lui inoomber. Le montant

dos contributions des 17 Ma^ mombres se situerait entre ^ 2^0 dollars
dec -/tats-Unis pour les Comores et 125 963 dollars pour la Zambie si on

appliquait le baremo des contributions en vigueur a lf0UA. On estime

e^l&men-fc qiiren fonctionnant au mximum de ses capacites^ le Centre reali-

serait chaque annee des recettes d!un montant de 800 000 dollars des
Etats-Unis au titre des services techniques dispenses aux JDtats africainn.

Bien que la resolution 230 (XIl) de la Conference des ministres

demandant que soit crue le Conseil africain de teledetection ait ete adoptee
en fevrier 1975, le Ccnseil n''a ete eff ectivement cree qu'en juillet 1979, elate
:. laimelle etaient. -■ reunies les dix signatures necessaires a cettefin.

A ce jour, 14 Stats africains seulement, a. savoir, le Benin, la Cote d'lvoire,
l'SJgypte, la Guinee, la Haute-Volta, le Kenya, le Kali, le Niger, 1'Ouganda,
la Republique-Unie du Cameroon, la Eepublique-Unie de Tanzame, le Senegal,
la Sierra-Leone et le Zaire sont membres du Conseil, Celui-ci devra

s'acquitter d'une fonction essentielle a savoir diriger et coordonner les
activites-tendant a I1etablissement d'un inventaire des ressources naturelles
de la region a l'aide de la teledetection 5 le fait que le nombre des membres

d:un conseil aussi important soit si ridiculement bas ne peut mancruer de

compromettre ses activites futures.

II es-t un eleaent nouveau encoro plus alaimant, a save.^ r le fait que les
donatours qui s'etaient engages a fournir une assistance a des institutions

telles que le Centre de mise en valeur dos ressources minerales de 1 Afnque
do x'^4; et le Centre regional de services specialises dans les leves et les

cartes au moment de leur creation ne semblent plus maintenant vouloir fournir

cetto assistance que si le n^V- ?e* me-bren do ceo Centres augmente de
facon qu-xlt aiont un caracbere vraimont sous-regional. On penso egalement ■

que les pays susceptibles d1en devenir membres sont dans I1expectative et ne
^ecideront qu'au vu de. leur evolution. Ce ne sont pas seulement les centres
dont nous avons fait etat dans- le present paragraphe qui se trouvent dans ce
cercle vici:eux mais toutes les institutions r-agionales ou sous-rsgionales

qui onf un nombre insuffisant de
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Dans le domaine de la science et de la technolugie5 plus que dans tout

autre, il est necessaire que les pays africains combinent leurs efforts s!ils

veulentetre en mesure d'acquerir et d1adapter les techniques. La proposition

tendant a la creation,du Centre regional africain de technologie figurait

cans lep conclusions approuvees par la troisieme Conference des ministres

africains de" 1'Industrie qUi s'est tenue a, Nairobi en decembre 1975- La qua-

trieme Conference des ministres du commerce des pays membrea de l'OUA qui

s'est tenue a Alger en novembre 1975? la Conference des ministres de

I1Education des &tats africains qui a eu lieu a Lagos en fevrier 1976, la

resolution .87 (iV) de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 1©
.■eveloppement et enfin la resolution CM/Res/513 (XXVII) de la vingt-septieme
session ordinaire du Conseil des ministres de 1'OUA (Maurice, juillet 1976)

appuyaient cette proposition. Le Centre regional, dont la creation a ete

accueillie d'une maniere extremement favorable, ne compte a. ce jour que 28

merabres alors qu'il y a 49 ^tats.africains.qui pourraient le devenir, Ces

menibres sont les -su.ivants : Algs"rie, Benin, Burundi, Cap-Vert, Egypte, Ghana»

Guinee equatoriale, Guinee, JSthiopie, Kenya, Liberia, Maroc, Mauritania,

Kaurice, Mozambiquej ftiger3 Nigeria Ouganda, Republique-Unie du CamerouH, "

Republique—Unie de Tanzanies Rwanda, Senegal, Sierra Leone? Somalie, Soudan^

Togo, Zaire et Zambiee II semble que la creation du^ Centre ait suscite u4

certain en^housiasme a en juger par 1'empressement de plusieurs Etats a en

accueillir* le siege, A l*issue dTune longue controverse a. ce sujet, le choiz

du pays hote s'est porte sur le Senegal, le programme de travail et le budget

du Centre ont ete approuves et les resonsables du Secretariat du Centre et

de ses divers departeraents ont ete nommes, Ces mesures ont ete adoptee* il

y a deux ans,mais le-secretariat n'est toujours pas en mesure"d1entreprendre
s.es activites ni de nommer le personnel necessaire car les Etats membires

n'ont pas verse leurs contributions. II ne semble pas que les lUtats mem>res

u^sireux d'accueillir le. Centre manifestent le meme enthousiame au sujet

du paiement de leurs contributions.

La question de la creation d'une organisation regionale africaine de

normalisation ouverte aux 49 pays africains, a ete debattue lors de la reunion

d1experts africains consacree a la formation organisee conjointement par

1'OKUDI, la CEA et l^ISO a Addis-Abeba en 1970. Ulterieuranent, la resolution

315 (Xlll) de la Conference des niinistres demandait a. tous les pays africains-
de ratifier ltActe constitutif institutant 1'Organisation et d'appuyer celle—

ci. Bien que 18 pays africains aient signe l'Aote constitutif, sept paye

seulement, sur les huit requis pour creer lT0rganisation, ont depose leurs

instruments de ratification. Les pays ayant signe l'Acte constitutif sont

les suivants ; Cote d'lvoire, I^gypte9 Ethiopie, Ghana, Haute-Volta, Jamahiriya

arabe libyenne, Kenya, Liberia9 Malawi, Maurice, Nigeria, Ouganda, Republique-'

TTnie du Cameroun, Republique-Unie de Tanzanie, Senegal, Soudan, Togo et

Tunisie. Les sept pays j.1 ayant ratifie sont :l'Egyptet 1'Ethiopie, le Ghana,
la Jamahiriya arabe libyenne, le Malawi, le Nigeria et le Senegal. Etant

donna" qu'il sfagit drune organisation qui a, entre autre, pour fonction de

promouvoir les activites de normalisation en Afrique, d'elaborer des nomes

rogionales et de favoriser le developpement economique et social, on ne peut

g_uf-.etre degu par le peu d! anpressement des pays africains a en devenir membres,

Le fait que le Ghana, qui avait ete initialement choisi comme pays hote de
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1 Organisations ait refuse d'accorder les facility, immunitbs et privileges
habituellement octroyes a une institution intergouvernementale de ce type,
const!tue un serieux obstacle a son d^veloppement. Un nouveau pays hote

rioit etre choisi. En attendant le secretariat de la CEA fournit temporal-
rement des locaux et des services de secretariat. Temporairement, et Jusqu^a
ce que^l 'Organisation soit eff ectivement creee grace au depot du dernier
instrument de ratification de 1'Acte constitutif, les Etats''signataires
ont approuve deux budgets, l'un correspondant a l'annee 1978, l'autre a

1'annee 1979. ^Cependant? six pays seuleinent, a savoir,, l'Ethiopie, le Kenya/
lo Liberia, le Malawi, la Eepublique-Unie du Cameroun et le Nigeria, sur
les 18_signatairosj ont verse leurs contributions pour 1'annee 1978 et cinq
pays seulement a savoir, I'Ethiopie, le Kenya, le Malawi, la Republique-

Unie du Cameroun et le Liberia ont verse les leurs pour l'annee 1979.

LTun des instruments les plus propres a assurer la promotion et 19
developpement des echanges entre pays africains, qui sont aujourd'hui peu
uoveloppes^ est constitue par l'Association des organisations africaines
de promotipji.comfflerciale. Ce sont les resolutions 247 (XI) de fevrier 1973

de la Conference des rainistres et 310 (XXI) de mai 1973- du Conseil d©s

ministres j._e 1!OUA qui sont a 1'origine de cette Organisation. Les ving-U
six Stats membres de 1'Organisation sont 1'Algeria, le Burundi, le Congo,

1'Egypte, l?Ethiopie, le Gabon, le Ghana, la Guinee Bissau, la Jamahiriya
arabe libyenne? le Kenya, le Liberia,.la Mauritanie, le Maroo, le Nigeria,

l10uganda, la,Eepublique Centrafricaine, la Republique-Unie du Cameroun?
la EepubliqueHJnie de Tanzania, le. Rwanda, ■ la Somalia, le Soudan, le Tchad*

le Togo, la Tunisie, le Swaziland et le -Zaire. Du fait qu'il s'agit d'une
organisation jjropre a assurer la promotion des echanges intra-africains

ouverte auxf49 Etats membres de la CSA et de l'OUA, il est fort peu encou-

rageant de constater que moins de la moitii des Etats africains en sont
b

Sur les 26. membres actuels de 1'Association p:res drun tiers seulement
versent leurs contributions au budget biennal. Ainsi., pour l'exercice

biennal 1975--1976 huit Etats membres seulement a savoir la Eepublique-Unie
-:u Canier,punt;l'.%ypte,T l.'Erfehiop.ie, le Ghana, la Jamahiriya arabe libyenne,
le Maroc, le...Rwanda et .le Soudan ont verse leurs contributions dont le

montant_S:'elev,e a 160; ,953. dollars des Etats-Unis sur un budget total de

439 510 dollars des Utats-Unis. Cette tendance persiste .et hypotheque le
o-oveloppement de lTAssociation.

Lors de la troisieme Conference des ministres africains de l'industrie

qui s'est tenue a Nairobi en decembre 1975, il a ete decide pour .la premiere
fois de creer le Centre regional africain de conception- et de fabrication
industrielles ouvert aux 49 ■ilta.ts membres de la CEA et de l'OUA.. Cette
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decision a ete r-eiteree lors de la quat.rieme Conference des ministres

africains d'industrie, Le Centre qui devrait jouer un role essential dans la

realisation des progres industriels de la region a entre autres pour

fonotion d'aider les pays africains a ccncevoir des equipements, a fabriquer

des prototypes adaptee aux besoins industriels de 1'Afrique et a creer dea

fonderies et des forges pour la production de pieces detachees, d'elements

ou de machines simples destines aux petites industries et aux industries

rurales. Ce Centre a ete cree a Cotonou en avril 1979 et son siege est a

ITiadan (Nigeria), Les pays mem>res du Centre sont les suivants : Algerie, ..

B-inin., Burundi , Co;;iores5 Jsgypte. haute-Volta, Ghana, Guinea, Kenya, Liberia,

Niger, Nigeria, Republigue-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone,

Soudan, Togo, Zaire et Zambia, Les pays africains qui ne sont pas encore

membres de cet important Centre sont instalment pries de le devenir.

His a part la 3anque africaine de developpement et 1'Association des

Hanques centrales africaines, les institutions intergouvernementales creees

sous les auspices du secretariat de la CEi, a la -lenar.de des gjuvernements

africains, connaissent toutes de& difficultes finaxicieres alors qu'elles

fonctionnent essontiellement grace aax contributions versees par les Sit ats

m ombres,

L'Institut africam de daveloppement econundque et de pianification

(iDISP)j l'une des Institutions les plus prestigieuses creees par la CSA. . ■

des 1964, compte un nombre de pays membres africains assez important. Sur' "

les 49 Mats africains susceptibles d1 en faire partie, 37 en sont en fait

membres, il s'agit-de I1 Algerie, du Benin, du Burundi, du Congo, de la

Cote d'lvoire, Egypte5 J.jthiopie? Gabon, Gaiabie, Ghana, Guinee, Haute-Volta,

Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Maroo, .

Maurice, liauritanie,. Niger, Nigeria, Ouganda, Republique Centrafricaine,

Republique-Unie du Cameroun, Republique—Qnie de Tanzanie, Rwanda, Senegal,

Sierra Leone, Somalie^ Soudan, Tchad, Togo, Tunisia, Zaire et Zambie. II

semblerait done que le nombre des membres de ltIDEF augure bien de l'avenir

de I'lnstitut mais en fait, sans 1'assistance genoreuse du PHUD dont l'IDEP

continue de beneficier, I'lnstitut aurait ferine ses portes depuis Xongtemps

car plusieurs .^tats aeir,"bres ne versent pas regulierement leurs contributions.

Sur un mcr.tant de 1 986 742 dollars des ILtats-Unis qui correspond au "budget

approuve pour l'exercice biennal 1975-1978, 1 003 452 dollars seulement avaient

ete rooouvres a la fin de i'annee 1979/ ce qui s'est traduit par un deficit

pour ledit exercice de 983 290 dollars des Ltats-Unis. Les montants des

contributions dus par les deux tiers des membres ^de l'IDEP au-nioment ou

etait redige 'le present doouruent sont les suivants :
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Montants dus

au 31 decembre 1979

Benin

Burundi

Congo

Cote d'Xvoire

Egypte

I-thiopie ■'"

Gabon

■Gambie ''

Ghana

Guinee

Haute-Volta

Kenya

Malawi

Kali

Maurice

Mauritania

Ouganda

feepublique Centrafyicaine

Rwanda

Sierra Leon©

Somalie

Soudan

Tchad

Togo

Tunisie

Zaire

Zambia

12 850,93

15 075,00

45 000,00

103 857,42

45 000,00

45 000,00

55 557,07
27 685,00

11 250,00

86?OO

60 000,00

64 000,00

45 444,20

45 000?G0

1 665?08

9 998,01

30 000,00

15 ooo?oo

60 000,00

10 000,00

96 000,00

12 962,79
72 000,00

23 740,94

9 558,70

32 000,00

45 238,00

On ne peut s'attendre a ce que le PITUD continue de financer indsfiniment

l^It'EP car ces resscurces sont de^ournees d'autres objeotifs dont la realisation

sTimpose d'urgence. Les gouverneuients africains sont done' instamment pries de

s'acquitter de leurs obligations finanoieres a 1'egard del'IBEP au plus vite,

de fagon que le programme de travail de l'Institut pulsse etre realise dans sa

totalite et que l:!ln-sti:tu'fclisoi'ti- en -mesure derepondre aux defis qui'se posent '

en Afrigue. " " ■ ■

II y a deux institutions qui, bi'^n' que n'ayant pas'le statut d''institutions

raultinationales le sont en fait par la portee de ieurs activites. II s'agit du

Regional Institute for Population Studies d'Accra (Ghana) et de 1'lnstitut de

formation et de recherche demographiques de Yaounde (Republique—Unie du Cameroun).
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On cramt que los institutions multinationales nouvelleinent creees teller)

que le Centre de mise en valeur des ressouroes minerales de l'Afrique du

Centre et I'Association des Organisations dos consultants d'Afrique de

l'Est et dTAfrique australe connaissent ires vite ce genre de difficultes.

Bg tout- evidence les difficultJs auxquellos se heurtfcnt les institutions

multinationalss africaines ont principalwaient pour origin© deux raisona,

asavoir, 1'insuffisance du nombre de leurs m ant res, qui a des incidences sur

leur situation financiers, et le peu d* eenpressenient apparent decertainn

membres a verser leurs contributions. II &st incontestable qu'en raison de la

modicite des ressources des pays africains, les institutions concues auj

fins de cooperation collective tell as quo celles dont il a ete fait etat

dans le present document, sont indisp ensables pour assurer le developpement

economique et social de 1'Afrique. II est done necessaire de se doter de

moy.ens permettant auxdites institutions de s'assurer de la participation

fde tous les Mats metres interesses et d'obtenir les r«ssource3 finanoiexes

necessaires pour qu'elles fonctionnent efficacement.

En 'Ce qui concerne la participation des btats raenhrea, il est

que les pays afrioains ayant parraine une resolution demandant la crea"fcxo*l

d'une institution regionale ou sous-regionale en soient automatiquement

membres lorsque celle-ci est creee en vertu de ladite resolution. Lorsqu'il

est souhaitable de creer uno institution de ce type en tant qu*organe

subsidiaire de la'CliA, alors il ccnvient que ce soit &\ application d'une

resolution de la Conference des mxnistres de la CHA.J ce qui a done pratiw

quement pour effet d1entratner 1!adhesion a ladite institution des Etatn

africains.

STagissant du financement9 les statuts des diverses institutions

existantes comportont des dispositions destinegs a leurs organes directeurs,

qui prevoient le montant des contributions des Etats membres,. Cela signifie

non seulement que les diverses institutions recourent a des baremes diffe—

ror-ts pour evalusr les contributions5 r.ais egalement qu''un ifiiiat membra

donne peut recourir a un certain nombre Oe baremes pour evaluer les

contributions qu'il doit veraer au_£ diverses institutions. Si toutefois

ces organes directeurs devaient decider d'evaluer les contributions des

3tats a 1'aide d'un bareme dont serait convenue la Conference des ministres

de la.CEij et qui serait applicable a toutes les institutiona, cela

psrmettrait a chaque Etat membre d'avoir une idee assez precise du montant

do la contribution financiers qu'il dovrait s1engager a verser a chacune

dos institutions dont il est membre. La Conference des mmistre de la CEA

pourrait fixer une'somme" forfaitaire que chaque pays africain devrait

vorser chaque annee 'a cnabuno des "institutions 5 la Conference devrait

ogalement se prononcer sur la neoessite d*organiser par exemple une reunion

bionnale des pays africains au cours de laquelle soit on evaluerait le

montant de la contribution que chacun d'entre eux devrait verser a chacune

des institutions, soit on conviondrait de prelever un impot modeste

f
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aupres de chaque pays pour financer toutt-n les institutions. La Conference

des ministres devrait egalenicnt decider des nouvellbs inbtitutions dont

la creation s'impose.

La pratique que nous avons deja mentionnee, selon laquelle les pays

hotes fournissent l'assistance financiere at materielle necessaire a la

creation des sieges des institutions, est encourageante, mais il serait

souhaitable que les pays hotes soient disposes a faire plus. Le role du

gouvernement du pays hote consiste a assurer la viabilite d'une institutions

en prenant a sa charge, lo cas echeant, un certain pourcentage des depenses

de fonctionnement durant plusieurs annees apres Da creation, car cela est

vital pour 1'evolution et le developpement des institutions \ ce pourrait

£tre la un autre moyen d'assurer le financement desdites institutions et

une condition a remplir pour le pays ayant l'honneur et le privilege

draccueillir une institution intergouvernementale.

Le Centre africam de recherche appliquee et de formation au develop*

pement social constitue, a cet egard? un pas dans la bonne voie. Ce Centre,

qui a pour origine les resolutions CM/Res.5O2 (XXXVIl) du Conseil de«

rrdniBtres de 1'OUAj 2 (il) de la deuxieme Conference dea ministres des

affaires sociales qui a ete appuyee par la resolution 295 (XEIl) de la
Conference des rainistres, a ete cree pour fuurnir une assistance aux

gouvernements africains dans le domaine de la recherche et de la formation

au developpoment social. Le Centre qui a ete effectivement cree lorsque

sen statuts ont ete signes par le treiaieme pays memhre; pourrait avoir

pour membres les 49 Pays africains exiatants. Les 13 pays signataires sont

les suivants : Burundi, E"gypte3 Ghana, Jamahiriya ara>e libyenne, Kenya,

Mali, Maroc, Niger, Republique—Unie du Camerouny Senegal? Sierra Leone,

Soudan et Zaire. Toutefois, le fait que la Jamahiriya arabe libyenne, qui

est le pays hote, ait accepte do se charger de 50 p, 100 dew depenses de

fonctionnement du Centre signifie qa'av^ 13 Sta^o rrit-Liilires seulement le

Centre est assure de pouvoir entreprendre son programme de travail initial

et d*enregistrer des progres» Cela devrait encourager les pays africains

n1ayant pas encore adhere au Centre a le faire de facon a beneficier des

services qu'il dispense, qui serai ent de ce fait plus nombreux et de

:::eilleure qualite\ Le montant des budgets du Centre propose pour I98O et

1981 serait respectivement de 1 636 400 et 1 687 400 dollars des Etats-

Unis.




